
Quels dispositifs existent pour régulariser une situation de travail
illégal au Luxembourg ?

Réponse courte

Les dispositifs de régularisation d'une situation de travail illégal au Luxembourg consistent principalement à

effectuer la déclaration préalable à l'Inspection du travail et des mines (ITM), à affilier rétroactivement le salarié à

la sécurité sociale, à régulariser le séjour et l'autorisation de travail pour les ressortissants de pays tiers, et à

verser l'intégralité des salaires et droits sociaux afférents à la période non déclarée.

L'employeur doit également garantir la traçabilité des démarches entreprises, conserver la documentation

correspondante, et informer le salarié de ses droits et des actions menées. La régularisation doit être exhaustive et

respecter l'égalité de traitement entre tous les salariés.

Ces démarches n'effacent pas l'infraction initiale mais permettent de limiter les conséquences pour l'employeur et

de garantir les droits du salarié. Il est recommandé d'agir rapidement et de coopérer avec les autorités compétentes.

Définition

Le travail illégal au Luxembourg correspond à toute activité professionnelle exercée en violation des

obligations légales relatives à l'emploi. Cela inclut notamment l'absence de déclaration préalable à l'Inspection

du travail et des mines (ITM), le défaut d'autorisation de travail pour les ressortissants de pays tiers, ou l'

omission d'affiliation à la sécurité sociale selon les articles L.572-1 et suivants du Code du travail.

La régularisation vise à mettre fin à la situation illicite et à rétablir la conformité de la relation de travail avec

les exigences légales en vigueur. Le processus implique la reconnaissance de la situation irrégulière, la mise en

œuvre des démarches nécessaires pour se conformer à la législation, et la garantie des droits du salarié pour la

période concernée. Il s'agit d'une démarche corrective qui n'efface pas l'infraction initiale mais permet de limiter

ses conséquences juridiques et financières.

Conditions d’exercice

L'application des dispositifs de régularisation est conditionnée par le respect de critères stricts concernant la

situation du salarié et les capacités de l'employeur à satisfaire aux obligations légales. La régularisation d'une

situation de travail illégal n'est possible que si le salarié remplit les conditions d'accès au marché du travail

luxembourgeois.

Pour les ressortissants de l'Union européenne et assimilés, aucune autorisation de travail n'est requise, mais la

déclaration préalable à l'ITM demeure obligatoire. Pour les ressortissants de pays tiers, la régularisation suppose

l'obtention d'une autorisation de séjour et de travail en bonne et due forme, conformément aux dispositions de la
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loi modifiée du 29 août 2008 sur l'immigration.

La régularisation ne peut intervenir que si la situation du salarié permet une telle démarche sans contrevenir à

d'autres interdictions légales, notamment en matière de séjour ou de respect des conditions d'emploi. L'égalité de

traitement doit être assurée entre tous les salariés, quelle que soit leur nationalité ou leur statut, conformément à

l'article L.151-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

La mise en œuvre concrète de la régularisation nécessite l'exécution coordonnée de plusieurs démarches

administratives et juridiques dans des délais contraints pour limiter l'exposition aux sanctions. La régularisation

implique plusieurs démarches administratives et juridiques :

Déclaration préalable à l'ITM : L'employeur doit procéder à la déclaration d'embauche du salarié avant toute

reprise effective du travail, conformément à l'article L.413-1 du Code du travail

Affiliation à la sécurité sociale : L'employeur doit affilier rétroactivement le salarié auprès du CCSS pour la

période de travail non déclarée, avec paiement des cotisations dues et éventuelles pénalités

Régularisation du séjour et de l'autorisation de travail : Pour les ressortissants de pays tiers, sollicitation

de la délivrance ou régularisation de l'autorisation auprès du ministère compétent

Régularisation des salaires et droits sociaux : Versement de l'intégralité des salaires, congés payés et

autres droits sociaux afférents à la période non déclarée

Traçabilité et documentation : Conservation de la preuve de toutes les démarches entreprises et garantie de

la traçabilité des actions correctives

La régularisation ne dispense pas l'employeur des sanctions administratives ou pénales encourues pour travail

illégal, mais peut constituer une circonstance atténuante lors de la procédure de sanction selon la jurisprudence

luxembourgeoise.

Pratiques et recommandations

L'optimisation du processus de régularisation passe par une approche proactive et une coopération transparente

avec les autorités compétentes pour minimiser les risques juridiques et financiers. Il est recommandé d' initier la

régularisation dès la découverte de la situation de travail illégal afin de limiter l'exposition aux sanctions.

L'employeur doit coopérer pleinement avec l'ITM et le CCSS, et solliciter l'avis du ministère de l'Immigration en cas

de doute sur la régularisation d'un salarié étranger.

La régularisation doit être exhaustive et couvrir l'ensemble des obligations légales, y compris le paiement rétroactif

des cotisations et des droits du salarié. L'employeur doit informer le salarié des démarches entreprises, de leurs

conséquences et veiller à l'égalité de traitement.

Il est conseillé de :
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Documenter chaque étape de la régularisation pour assurer la traçabilité

Consulter un conseil juridique spécialisé en droit du travail

Mettre en place des procédures préventives pour éviter la récidive

Former les équipes RH aux obligations déclaratives

Effectuer un audit complet des situations de travail dans l'entreprise

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont :

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.413-1 à L.413-4 : Déclaration préalable à l'embauche

Articles L.622-1 à L.622-6 : Autorisation de travail pour les ressortissants de pays tiers

Articles L.572-1 à L.572-10 : Sanctions pour travail illégal et circonstances atténuantes

Article L.151-1 : Égalité de traitement et droits du salarié

Code de la sécurité sociale :

Articles 1er, 2, 7 et 8 : Affiliation obligatoire et cotisations rétroactives

Loi modifiée du 29 août 2008 sur l'immigration : autorisation de séjour et de travail

Loi du 24 juillet 2024 : renforcement des obligations de traçabilité et de documentation

La jurisprudence nationale précise que la régularisation spontanée ne fait pas obstacle à la poursuite des

infractions constatées, mais peut être prise en compte dans l'appréciation des sanctions.

La régularisation d'une situation de travail illégal n'efface pas rétroactivement l'infraction commise. Elle permet cependant de

limiter significativement les conséquences pour l'employeur et de garantir les droits du salarié. Il est impératif d'agir rapidement,

d'assurer l'égalité de traitement et de documenter l'ensemble des démarches entreprises. Les sanctions restent applicables même

après régularisation, mais leur quantum peut être réduit en cas de coopération active avec les autorités.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_622-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_622-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_572-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_572-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_151-1

